
FICHE DE VOL
Pour que le drone de loisir soit un plaisir !

Coordonnées GPS : 

Date :                         Proposé par :                                  Plafond de vol : 

Type :                         Accessibilité : 

Notes :  

 

Check list

Presqu 'île de Conleau - MORBIHAN (FR)

Latitude : 47.6275644143989, Longitude : -2.77658844177495

14/12/2024  Lolo13 120 m. max.

Eau Accès direct en voiture

Située au sein du Golfe du Morbihan, la Presqu’île de Conleau offre un mélange fascinant de paysages
naturels préservés et d’un patrimoine historique riche. Bien connue des vannetais pour sa piscine d’eau
de mer, cette petite presqu’île boisée de grands pins offre une parenthèse de verdure au cœur de
Vannes.

Facilement accessible depuis le centre-ville de Vannes (elle est même desservie par la ligne 3 de la
compagnie de bus Kicéo), la Presqu’île de Conleau constitue une escapade idéale pour les visiteurs en
quête d’authenticité et de tranquillité. Que ce soit pour agrémentée une journée de visite de la ville de
Vannes en famille (accessible pour les poussettes), une escapade romantique en fin d’après-midi ou une
exploration en solitaire, cet écrin de nature préservée promet un condensé du Golfe du Morbihan.
Conleau à travers l’Histoire
Au tournant du XIXe siècle, l’engouement pour les stations balnéaires se développe, et en 1878, les
propriétaires de l’île de Conleau entreprennent des travaux d’aménagement destinés à en faire une
destination de villégiature prisée. Cette transformation comprend la création d’une piscine d’eau de mer,
encadrée par des cabines de bain et des chalets, ainsi que la construction d’un restaurant et d’un grand
hôtel, aujourd’hui le Best Western Le Roof. Bien que l’idée d’un casino soit évoquée, elle ne se concrétise
pas.

L’île est reliée au continent dès 1879 par une digue-route, favorisant ainsi son développement en tant que
petite station balnéaire. Plus tard, au début du XXe siècle, un projet de tramway reliant la ville de Vannes
à Conleau voit le jour, mais il est finalement abandonné en 1902. Malgré l’envasement progressif du site,
similaire à celui du Mont Saint-Michel, Conleau prospère indépendamment de Vannes, notamment grâce
à l’activité de pêche.

À partir des années 1950, la presqu’île devient un lieu de loisirs et de promenades pour les habitants de
Vannes.

Aujourd’hui, la pointe des Émigrés et la rivière du Vincin, qui encadrent l’île, sont répertoriées par le
Conservatoire du littoral, tout comme de nombreux espaces naturels du golfe du Morbihan. Les
anciennes villas, inspirées de l’architecture des chalets suisses en vogue à l’époque, témoignent encore
de cette période. La piscine, désormais gérée par la municipalité, est un lieu de baignade labellisé
Pavillon Bleu d’Europe.
Un lieu de détente et de loisirs
La piscine d’eau de mer constitue probablement l’une des activités les plus appréciées des vannetais,
surveillée en été, invite à la baignade et aux jeux de plage. Profitez d’un moment de farniente sur le sable
fin ou explorez les rochers à la découverte de la faune et de la flore locales.
Le Petit Passeur : Une Traversée Pittoresque entre Conleau et Séné
Accessible à tous et compatible avec un billet de bus du réseau Kicéo, le Petit Passeur assure la
traversée entre la Presqu’île de Conleau et la cale de Barrarac’h située de l’autre côté de la rivière de
Vannes, sur la commune de Séné. Ce moyen de transport se présente sous la forme d’un bac propulsé à
l’énergie électrique permettant d’embarquer une trentaine de personnes et des vélos. Le service est
régulier, il suffit de se présenter à la cale et agiter un drapeau rouge à disposition, si toutefois le bateau
est à quai de l’autre côté de la rive. La traversée ne prend pas plus de 3 minutes. Il vous en coutera 3
euros pour un aller-retour, sans supplément si vous décidez de passer avec votre vélo. Une traversée est
incluse dans l’offre City Pass.

- Zone autorisée,
- Firmwares à jour (drone, radiocommande, application, ...),
- Conditions météorologiques correctes,
- Inspection visuel du drone et des hélices,
- Dépose des protections (gimbal, caméra, ...),
- Carte SD insérée, espace de stockage correct,
- Etat correct de la lentille de la caméra (Nettoyage éventuel, ...),
- Périphériques chargés et connectés (Radiocommande, smartphone, tablette, ...),
- Batterie du drone chargée et correctement insérée,
- Calibrage correct (Boussole, horizon, ...),
- Altitude minimale pour le retour à la maison (RTH),
- Altitude maximale de vol,
- Nombre de satellites verrouillés,
- Zone de décollage dégagée,
- Point home correctement enregistré,
 ...

https://www.drone-spot.tech/ généré le 9 décembre 2025



1 JE NE SURVOLE PAS LES PERSONNES
J’utilise mon aéronef télépiloté en veillant à ne pas mettre en danger les personnes et les véhicules situés 
à proximité.
Je ne les survole pas et conserve une distance minimale de sécurité.
Je reste éloigné de tout rassemblement de personnes.

Toute utilisation au-dessus du territoire français, d’un aéronef civil circulant sans personne à bord pour un 
usage autre que le loisir ou la compétition est soumise à une réglementation disponible sur le site :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
Cette réglementation se décline en obligations relatives à l’exploitant, au télépilote et à ses compétences, à 
l’aéronef et aux conditions opérationnelles et vise notamment à garantir la sécurité des tiers au sol et dans 
l’espace aérien.

JE RESPECTE LES HAUTEURS MAXIMALES DE VOL
En dehors des sites d’aéromodélisme autorisés, la hauteur maximale d’évolution est fixée à 150 mètres par 
défaut. Cette hauteur maximale d’évolution est inférieure aux abords des aérodromes et dans certaines zones 
d’entraînement de l’aviation militaire pendant leurs horaires d’activation. Je respecte toujours ces hauteurs 
maximales afin de limiter les risques de collision entre mon aéronef télépiloté et un autre aéronef. Avant 
tout vol, je vérifie la hauteur maximale autorisée à l’endroit où je souhaite faire manœuvrer mon aéronef 
télépiloté sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
Dans tous les cas, je n’entreprends pas un vol ou j’interromps un vol en cours si un autre aéronef se trouve 
à proximité.

JE NE PERDS JAMAIS MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ DE VUE ET JE NE L’UTILISE PAS LA NUIT
Je conserve mon aéronef télépiloté à une distance telle qu’il reste facilement visible à l’œil nu et je le garde 
à tout instant dans mon champ de vision. Les vols en immersion (FPV : First Person View) et l’utilisation 
d’aéronefs télépilotés suiveurs sont toutefois possibles sous certaines conditions nécessitant notamment la 
présence d’une seconde personne pour assurer la sécurité.
Par ailleurs, afin d’assurer la sécurité des aéronefs volant à basse altitude, comme les hélicoptères réalisant 
des opérations de secours, la réglementation interdit l’utilisation d’aéronefs télépilotés la nuit, même s’ils sont 
équipés de dispositifs lumineux, en dehors de certains sites d’aéromodélisme autorisés pour le vol de nuit.

JE NE FAIS PAS VOLER MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ AU-DESSUS DE L’ESPACE PUBLIC EN 
AGGLOMÉRATION
En agglomération, le survol de mon espace privé avec un aéronef télépiloté sans présence de public est 
possible sous réserve de respecter une vitesse et une hauteur maximale adaptées à l’environnement 
immédiat (bâtiments, arbres, etc.) et permettant de limiter les risques en 
cas de perte de contrôle. Je n’utilise en aucun cas mon aéronef télépiloté 
au-dessus de l’espace public.

Usage d’un AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ de loisir

Utilisation d’un AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ
pour un usage autre que le loisir
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Assurer la sécurité des personnes et des autres 
aéronefs est de votre responsabilité

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE



www.ecologique-solidaire.gouv.fr

JE RESPECTE LA VIE PRIVÉE DES AUTRES, JE NE DIFFUSE PAS MES PRISES DE VUES SANS 
L’ACCORD DES PERSONNES CONCERNÉES ET JE N’EN FAIS PAS UNE UTILISATION COMMERCIALE
Je ne survole pas une propriété privée à basse hauteur sans l’accord de son propriétaire. Les personnes 
autour de moi et de mon aéronef télépiloté doivent être informées de ce que je fais, en particulier si mon 
aéronef télépiloté est équipé d’une caméra ou de tout autre capteur susceptible d’enregistrer des données les 
concernant. J’informe les personnes présentes, je réponds à leurs questions et je respecte leur droit à la vie 
privée. Je m’abstiens d’enregistrer des images permettant de reconnaître ou identifier les personnes (visages, 
plaques d’immatriculation, etc.) sans leur autorisation.
Toute diffusion d’image doit faire l’objet d’une autorisation des personnes concernées ou du propriétaire dans 
le cas d’un espace privé (maison, jardin, etc.) et doit respecter la législation en vigueur (notamment la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).
Toute utilisation d’un aéronef télépiloté dont l’objectif est l’acquisition de prises de vues destinées à une 
exploitation commerciale ou professionnelle est soumise à des exigences spécifiques et nécessite la détention 
d’autorisations délivrées par la Direction générale de l’Aviation civile.

JE VÉRIFIE DANS QUELLES CONDITIONS JE SUIS ASSURÉ POUR LA PRATIQUE DE CETTE ACTIVITÉ 
Ma responsabilité peut être engagée en cas de dommages causés aux autres aéronefs, aux personnes et aux 
biens au sol. Si je n’ai pas contracté d’assurance spécifique, je vérifie les clauses de mon contrat d’assurance 
en responsabilité civile.

EN CAS DE DOUTE, JE ME RENSEIGNE
Consulter le guide consacré à l’aéromodélisme sur le site de la direction générale de l’aviation civile pour plus 
d’information sur les conditions d’utilisation des aéronefs télépilotés de loisir.

SI LA MASSE DE MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ EST SUPERIEURE OU ÉGALE À 800  g, JE DOIS 
RESPECTER CERTAINES OBLIGATIONS LÉGALES
Si la masse de mon aéronef télépiloté est supérieure ou égale à 800 g, je dois :
• L’enregistrer sur le site https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/ ;
• Me former et obtenir une attestation de suivi de formation :

◊ soit en ligne sur le site https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr/,
◊ soit auprès d’une fédération dont la formation est reconnue par la DGAC

• L’équiper d’un dispositif de signalement électronique ou numérique.
Les aéronefs télépilotés de 25 kg ou plus doivent respecter des obligations additionnelles et notamment être 
immatriculés auprès de la Direction générale de l’Aviation civile.

L’utilisation d’un aéronef télépiloté dans des conditions d’utilisation non conformes aux règles édictées pour assurer la sécurité est passible d’un an 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende en vertu de l’article L. 6232-4 du code des transports.
Faire survoler par un aéronef télépiloté une portion du territoire français en violation d’une interdiction de survol est passible d’une amende de 15 000 à 
45 000 euros, d’un emprisonnement de six mois à un an et de la confiscation de l’aéronef télépiloté en vertu des articles L. 6232-12 et L 6232-13 du code des 
transports.
Pour plus d’information rendez-vous sur le site de la Direction générale de l’Aviation civile :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/drones-aeronefs-telepilotes
Le site de la Commission nationale de l’informatique et des libertés est également une source d’information utile.
CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) : www.cnil.fr

Références réglementaires : 
Loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité de l’usage des aéronefs télépilotés civils et ses décrets et arrêtés d’application ;
Arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ;
Arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent.

JE NE SURVOLE PAS DE SITES SENSIBLES OU PROTÉGÉS
Certains sites sensibles ou protégés ainsi que leurs abords sont interdits de survol. Il s’agit par exemple 
des centrales nucléaires, de terrains militaires ou encore de réserves naturelles et parcs nationaux. Je me 
renseigne sur l’existence de tels sites avant d’entreprendre un vol. Je me renseigne sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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JE N’UTILISE PAS MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ À PROXIMITÉ DES AÉRODROMES
Je n’utilise pas mon aéronef télépiloté à proximité de tout terrain d’aviation pouvant accueillir avions, 
hélicoptères planeurs, ULM, etc. Des distances minimales d’éloignement sont à respecter et peuvent atteindre 
10 km pour les aérodromes les plus importants. Je me renseigne sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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